
DECRET N" 2OO9-740 DU 31 DECEMBRE 2OO9

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
Charoeant Monsieur Goundé Désiré ADADJA, Ministre

délég"ue auprès du Président de la République, charge de la

Com-munication et des Technologies de l'lnlormation et de la

Communication, de l'intérim de Monsieur Jean'Marie

EHOUZOU, Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration

Africaine, de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur

pour compter du Dimanche 1 3 au mardi 22 Décembre 2009

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

DECREÏE

Béninois de l'ExÎérieur.

Fait à Cotonou, le 3 1 DECEMBRE 20 l o

Par Le Président de la BéPublique,

Chet de l'Etat,
Chef du Gouvernement'

Article 1",: Pour compter du Dlmanche 13 Décembre 2009, Monsieur Goundé Désiré ADADJA'

îtainiri"îaegra ,rpiès du p,otüt.i de la République' charoé de la Communication et des

Technotogies de t'tnformation a Oà-1. ôà,n.unoation es ôhargé de'i'intérim de Monsieur Jean - Marie

iiôüiôü, ïiÀi.tre des Aftairei nà.gè,.., de t'tntégrarion Africaine, de la Francophonie et des

REPUBLIQUE DU BENIN

VUlaloiN"g0{32du11déæmbrelggoportantconstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constilutionnelle des résultats délinitils de l'élection

présidentielle du 19 mars 2006 ;

VUIeDécretn"2009-260dul2juin200g,portanlcompositionduGouvemement;

=--' I 
Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Otficiel'

Dr Boni YAYI

Ampliations : PH 6 - AN 4 - cc 2 - cs 2 - cEs 2 - HAAC 2 - HCJ 2- MAEIAFBE 4 -
SGG 4 - Auhes Ministères 25 - Départements 6 - JOBB 1'


